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EFFICACE ET SÛR

L'Alarmbox 2.0 d'ABUS vous offre un système d'alarme et de verrouillage 2 en 1.

Le dispositif électronique déclenche une alarme intelligente, sensible aux chocs et aux mouvements, pour votre objet
- qu’il s’agisse d’un vélo, d’un barbecue ou d’un outil. En outre, le boîtier d'alarme peut intégrer d'autres chaînes ou
câbles adaptateurs ABUS en tant qu'accessoires et ainsi sécuriser d'autres objets. Le boîtier d'alarme 2.0 peut être
facilement fixé sur des tubes ronds, par exemple sur le cadre d'un vélo, et sécurisé au moyen d'une clé. Un bref
avertissement de 5 secondes retentit en cas de chocs ou de mouvements légers. En cas de tentative de vol persistante,
l'alarme sonore de 100 dB se déclenche.

Quand un voleur est à l'affût, il veut attirer le moins d'attention possible. Mais c'est précisément là que le système
d'alarme portable met des bâtons dans les roues.

Technologies
• Fonction d'alarme avec min. 100 dB pendant 15 secondes, puis réarmement
• Détection de position 3D - système d'alarme qui détecte les vibrations et les plus petits mouvements dans les trois

dimensions et déclenche l'alarme
• Alarme intelligente - En cas de chocs légers et courts, par exemple avec un ballon de football, le boîtier d'alarme

n'émet qu'un bref signal sonore
• Pile CR2 incluse
• Possibilité de fixation sur presque toutes les géométries rondes
• Possibilité de raccordement de chaînes et de câbles d'adaptation ABUS

Utilisation et application
• Unité d'alarme pratique pour une fixation flexible à divers objets
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Caractéristiques techniques - Alarmbox 2.0 noir
Poids [g] 430 g
Type de fermeture clé
couleur de surface noir
couleur design black
fonction alarme Oui
EAN 4003318614828
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